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POISON D’AVRIL … 
 

 
 

L’omble chevalier, l’hôte de nos magnifiques lacs de montagne, est-il intoxiqué par 

les PCB, classés parmi les douze polluants les plus dangereux pour l’homme, alias 

les «Douze Salopards » ?  Pas « l’omble » d’un doute pour l’humble chevalier de la 

gaule ! Poisson ou poison d’avril ? 



 

Poisson d’avril ? 
 
Poisson d’avril ou poison d’avril ? L’omble chevalier (Salvelinus alpinus) pourrait être 

intoxiqué aux polychlorobiphényles, plus connus sous l’appellation PCB, l’un des douze 

polluants les plus dangereux pour l’homme (les « Douze Salopards »). Avec une chair fine et 

savoureuse, placé en tête des poissons sauvages par les gastronomes, l’omble chevalier aurait 

l’inconvénient d’être particulièrement vulnérable à cette forme de pollution. De la famille des 

Salmonidés, ce poisson, essentiellement lacustre est originaire des zones arctiques depuis les 

lointaines périodes glaciaires. Vivant dans les eaux profondes, froides et bien oxygénées, il est 

« comme un poisson dans l’eau » dans nos petits lacs alpins. L’omble chevalier est lui-même 

un véritable gourmet, grand amateur de petits mollusques, vers d’eau douce, larves d’insectes, 

et débris de végétaux. Une gourmandise qui pourrait le perdre, si l’on en croit de récentes 

analyses effectuées dans le lac Léman et le lac d’Annecy qui ont mis en évidence une 

contamination aux PCB et aux dioxines. Poison d’avril ! 

 

Nota bene : l’omble chevalier présente une morphologie comparable à celle de la truite. 

 

 

 
 

Cyril Blanc Marquis, originaire des Engelas, nous présente l’expo des 3 
e 
du collège St Joseph  

sur le développement durable. 

 

 

AAPPMA « La truite de la Bonne » 
 
« La truite de la Bonne » est une Association Agrée pour la Pêche et la Protection des Milieux 

Aquatiques (AAPPMA). Elle a pour objet de participer activement à la protection des milieux 

aquatiques, de lutter contre la pollution des eaux ou toutes autres causes qui ont pour 

conséquence la destruction, la dégradation des zones essentielles à la vie du poisson. 



 Bilan d’une saison  et projets de l’AAPPMA 

 
 
 
Le président Louis Donati nous a présenté le bilan de la saison de pêche et de l’association 

« La truite de la Bonne », A.A.P.P.M.A sise à Valbonnais. L’alevinage des ruisseaux a été 

effectué avec 12000 œufs en vrac, 22 boites Viber, 55000 alevins. Le déversement de truites 

surdensitaires dans le plan d’eau, suivi par Pierre Lévêque et Gérard Paya a concerné 730 kg 

dont 5OO kg subventionnés par la Fédération de l’Isère. Des truites farios maillées ont été 

déversées dans les torrents : 100 kg dans la Marsanne, 20 kg dans la Bonne. Cette année 2008, 

60000 alevins devraient être répartis. Un carnet de captures a été mis en place pour suivre les 

pêches dans les lacs de montagne : ainsi un pêcheur a capturé au lac Labarre, huit ombles 

chevalier et neuf truites Fario dont la taille variait de 18.50 à 35.50 cm, et cela en une seule 

journée de pêche (9 à 14 h). Le 5 juillet, les lacs de Rif Bruyant, du Vallon et du Gary seront 

alevinés. Dans le cadre du contrat Prodépare, des travaux d’entretien des ruisseaux ont été  

 

 

 

 

                        
 

« J’ai dit froid de canard, pas foie de…»                     « Grand Cormoran n’y voit que du feu » 

 
 
 
 
réalisés : trois journées aux sources de rive gauche des Faures, deux journées à Valbonnais, au 

ruisseau des Lords et au ruisseau de la digue au niveau du pont des Verneys. L’assemblée 

générale a inscrit aussi le tir des cormorans à son ordre du jour. Louis Donati, le président de 

l’AAPPMA a saisi son homologue de l’ACCA St Hubert de la Bonne pour effectuer les tirs 

sur ces palmipèdes, prédateur des poissons (Jean Paul Bernard Brunet, garde chasse et Claude 

Fraux chasseur et pêcheur). « Nous avons dû acheter un fusil spécial pour le tir dans les zones 

humides » nous confie Louis Donati en précisant « avec l’autorisation de la préfecture et 

d’une convention en bonne et due forme ». Une pêche électrique a été faite sur le site de 

Malras : 346 truites et 403 chabots. « La truite de la Bonne » a été présente à la fête de la forêt 

le 30 juin et le 1
er

 juillet : 90 petits pécheurs y ont eu la formidable sensation de tenir un 

poisson au bout de la canne. Ajoutons que la « concurrence » des sports d’eau vive a fait 

l’objet d’une signature d’une charte de « Bonne » conduite. Une « Bonne » nouvelle donc ! 

 



Gym Vitale…entre dans la danse avec 
                                       

      la Country 

 

                                                                     
 

   c’était le pied ! 



      Exposition d’arts créatifs à Entraigues 

 

 
   

            Le comité des fêtes a organisé cette expo et un loto village très convivial. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La morille ne doit en aucun cas être 

consommée crue ou insuffisamment 

cuite. Vrai ! elle contient une toxine 

entraînant un syndrome hémolytique 

et urémique (destruction de globules 

rouge). 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

             

                                                                                              

                                       
 

  Expo culturelle et artisanale…                           …à Valbonnais (office de tourisme)            

 
                                                                                                                                   

                                    
 

         

                               
 

 

               A la recherche de l’Asie 


